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Le gendarme
à Mons-en-Pévèle



Le vendredi 23 mars, le lieutenant-colonel 
Arnaud BELTRAME, qui s'était substitué 
héroïquement à une otage lors de l’attaque 
terroriste perpétrée dans l’Aude, tombait 
pour la France.

Un hommage national lui a été rendu le 
mercredi 28 mars. À Thumeries, gendarmes, 
anciens combattants, élus et anonymes 
se sont recueillis. Dans ces moments 
dramatiques, tout le monde fait corps...

Dans les colonnes de Mons en Nouvelles, 
nous rendons hommage à celui qui a donné 
sa vie pour la France et à l’ensemble des 
gendarmes qui accomplissent un travail 
remarquable au quotidien. C’est la raison 
pour laquelle nous consacrons un dossier.

En parallèle des actions menées par les 
gendarmes, une commission municipale 
travaille à améliorer votre sécurité (page 8).

Les premiers rayons de soleil invitent à 
manger mieux et à faire du sport. Profitez de 
quelques conseils en matière de diététique 
(page 7) et faites du sport grâce aux 
associations du village : Team VTT, Tennis 
Club, Gymnastique.

Le printemps et le début de l'été seront 
marqués par différents évènements. En 
particulier, la Nuit des Musées le 19 mai, la 
fête médiévale le 3 juin et le passage du Tour 
de France à Mons-en-Pévèle le 15 juillet.

Je souhaite une belle fin d'année scolaire 
aux élèves et enseignants. A la rentrée, en 
septembre 2018, ils pourront s'approprier le 
nouvel espace périscolaire.

Nous envisageons de sortir prochainement 
un numéro spécial de Mons-en-Nouvelles 
afin de vous informer du projet urbain à 
venir.
 

bonne lecture.

Eric Momont
Vice-président de la communauté 
de communes Pévèle Carembault

EDITO
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En BREF... En BREF... En BREF... En BREF... En

Bientôt 16 ans !
Recensez-vous

en Mairie
Comment se faire recenser ?

Le jeune doit faire la démarche lui-même. 
S'il est mineur, il peut se faire représenter 
par l'un de ses parents.

Il doit se rendre à sa mairie avec les 
documents suivants :

Pièce d'identité justifiant de la nationa-
lité française (carte nationale d'identité ou 
passeport). Livret de famille.

Quand se faire recenser ? Délais :

Toute personne (garçon ou fille) de natio-

nalité française doit se faire recenser entre 
la date de ses 16 ans et le dernier jour du 
3ème mois qui suit celui de son anniversaire.

Un jeune devenu Français entre 16 et 25 
ans doit se faire recenser dans le mois sui-
vant l’acquisition de la nationalité française.

Régularisation

Si les délais sont dépassés, il est possible 
de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 
25 ans en procédant de la même façon que 
pour un recensement classique.

Quels sont les effets ?

A la suite de ce recensement, la mairie dé-
livre une attestation de recensement.

Le recensement permet à l’administration 
de convoquer le jeune pour qu’il effectue la 

journée défense et citoyenneté (JDC). Les 
Français âgés de moins de 25 ans doivent 
justifier de leur situation au regard de l’obli-
gation de participation à la journée défense 
et citoyenneté pour être autorisés à s’ins-
crire aux concours ou aux examens sou-
mis au contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire…).

Le recensement permet aussi l’ins-
cription d’office du jeune sur les listes 
électorales à ses 18 ans.

Après le recensement, il faut informer les 
autorités militaires de tout changement 
de situation (changement de domicile, de 
situation familiale ou professionnelle).

19 mars, journée nationale du souvenir

Une manifestation officielle était organisée ce lundi 19 mars pour la Journée 
nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.

Après le dépôt de gerbes et un moment de recueillement, René LAURENT a lu un mes-
sage de la FNACA puis Eric MOMONT, Maire, a lu le message de Madame Geneviève 
DARRIEUSSECQ, Secrétaire d’État auprès de la Ministre des Armées.
Les musiciens de l'Harmonie ont joué l'hymne national.

Éclairage public 
On fait la lumière !
Le village sera éclairé la nuit à par-
tir de mai 2018. CITEOS va rempla-
cer les 376 lanternes qui éclairent 
les voiries de la commune par des 
leds. Les travaux ont commencé 
en avril et devraient durer un mois.

Grâce à cet investissement de la CCPC 
(310 200 E TTC) et aux nouveaux leds 
permettant une économie de 48%, il 
sera possible d'éclairer le village la nuit 
en jouant sur l'intensité.

La puissance de l'éclairage variera 
en fonction des horaires :

- Jusqu'à 22h00 : 100% de luminosité ;
-  De 22h00 à 00h00 : réduction de 50% 

de la puissance ;
-  De 00h00 à 5h00 : réduction de 70% 

de la puissance ;
-  À partir de 5h00 : 100% de lumino-

sité.

Le 19 mars est le jour anniversaire du cessez-le-feu en Algérie.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018
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En BREF... En BREF... En BREF... En BREF... En BREF... En BREF...

Fibre : attention 
aux branches !

AXIONE installe actuellement la 
fibre optique dans le quartier du 
Hem. La société attire l’atten-
tion de tous les propriétaires sur 
la nécessité d’élaguer les arbres 
plantés en limite de propriété, le 
long des routes, dont les branches 
posent sur les fils téléphoniques.
Pour rappel, la fibre sera installée dans 
toute la commune pour le 3 novembre 
2018, au plus tard, sur les poteaux 
téléphoniques. La pose ne pourra 
pas être réalisée si des branches 
posent sur les fils.

Accueil
des nouveaux Pévèlois

Fin janvier, la Municipalité a souhaité la bien-
venue aux nouveaux arrivants.  L'occasion de 
faire connaissance avec le maire, les conseillers mu-
nicipaux ainsi que les acteurs de la vie associative, 
artisans et commerçants qui étaient invités. Tous ont 
échangé autour du verre de l'amitié et un cadeau de 
bienvenue a été offert aux nouveaux arrivants.

Magellan enquête Chez Flavien !
Ce n’est pas du célèbre navigateur dont il est question mais du commissaire 
Magellan, incarné à l'écran sur France 3 par Jacques Spiesser.

Ce dernier a débarqué le lundi 12 mars Chez Flavien, accompagné d'une équipe de 
tournage d'une cinquantaine de personnes ! Il ne s'agissait pas d'y faire une pause dé-
jeuner... mais de cuisiner une suspecte avec l'aide de son lieutenant, Selma KOUCKY. 
L'épisode devrait être diffusé en fin d’année.
 

Texte et photo : Didier DUBAELE

Ch'potier
vers d'autres terres !
François TABARY, potier, était installé 
depuis 1999 dans son atelier l'Antre de 
terre. Il quitte la région pour s'installer 
dans le Gers. Nous lui souhaitons le 
meilleur !

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

Notre village reste attractif. De nombreuses personnes y recherchent un logement.

Après Une vie en Nord (Plus Belle La Vie),  un nouveau tournage Chez Flavien.
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Mons-en-Poubelles 
C'est déplorable ! Nous en avons 
tous fait le constat. Nos routes, 
chemins et fossés regorgent de 
détritus en tous genres : can-
nettes, bouteilles, gobelets, pa-
piers, paquets de cigarettes.

En 2009, l'association MINOS a été 
mandatée par la commune pour net-
toyer routes, chemins et fossés. Durant 
une semaine, sept personnes ont ra-
massé quelques centaines de kilos de 
détritus ! Quelques jours après ce grand 
nettoyage, il y avait déjà de nouveaux 
dépôts d'ordures. Décourageant... De-
puis, plusieurs opérations de nettoyage 
ont été menées en vain. Elles mobilisent 
peu. La propreté du village est l'affaire 
de tous. Il est nécessaire que chacun 
prenne conscience de la nécessité de 
respecter notre environnement.

La municipalité propose 3 actions :

-  Lors des festivités à venir, la com-
mune mettra à disposition des orga-
nisateurs des containers pour y dépo-
ser les déchets ;

-  Chaque riverain d'un dépôt peut le 
ramasser. Des sacs seront remis aux 
personnes qui le demandent.

-  Le personnel municipal, seul, ne peut 
mener à bien le ramassage et il serait 
bon que des volontaires se fassent 
connaître pour proposer leur aide, afin 
d'organiser un nettoyage en commun.

Tél. : 03 20 59 21 10
mail :

contact@mairie-monsenpevele.fr

Lors de cette matinée, vous partirez à la dé-
couverte de Mons-en-Pévèle à travers des 
jeux d’observation et de réflexion. Rendez-
vous le samedi 19 mai au matin à la Salle des 
batailles, rue de l’Abbaye, à Mons-en-Pévèle.

Si vous êtes intéressés, renseignements 
et inscriptions obligatoires auprès de 
la Pévèle Carembault par téléphone au 03 
20 79 20 80 ou par mail à contact@peve-
lecarembault.fr
Durée de l’aventure : 1h30 à 2h.
Prévoyez un pique-nique si vous le souhaitez.
Horaires d'été
À partir du 7 avril, l’Office de tourisme 
reprend ses horaires de saison estivale :
Du Mercredi au vendredi : 
10h-12h30 / 15h-18h
Le samedi : 10h-12h30 / 14h-17h
En dehors de ces horaires, n'hésitez 
pas à consulter notre site internet :

tourisme.pevelecarembault.fr

La Pévèle Carembault vous propose de tester une toute nouvelle 
expérience en famille : l’Aventure-jeux® !
Votre rôle sera d’expérimenter en avant-première cette animation avant son 
lancement officiel ! Nous recherchons une douzaine de familles, avec au mi-
nimum un adulte (parent ou grand-parent) et un enfant (entre 4 et 14 ans).
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Quels talents !
Le carnet culturel de la 

Communauté de Communes 
Pévèle Carembault est 

téléchargeable sur notre site. 
Cliquez sur la borne ! 

Nouvelles du WEB

Mes envies en Métropole
La Salle des batailles s’expose !

Jusqu’au 30 avril 2018

Nuit de la lecture
C’est pour Lou… c’est tout !

Samedi 20 janvier 2018
 

Théâtre du Pévèle
Une représentation pour les aînés

Dimanche 21 janvier 2018
 

On fait la lumière !
Le village sera éclairé la nuit

A partir de mai 2018

 Heure du conte…
… autour de l’hiver

Mercredi 31 janvier 2018
 

Bienvenue !
Nouveaux arrivants

Dimanche 28 janvier 2018
 

MysTERRE à Mons-en-Pévèle…
Rencontre archéologique

Samedi 17 février 2018
 

Journée nationale du souvenir
Hommage solennel à toutes les victimes

Lundi 19 mars 2018

ABONNEZ-VOUS
à la NEWSLETTER de la MAIRIE !

Pour la recevoir, il suffit d'en faire la demande
à l'adresse suivante :

sdelzenne@mairie-monsenpevele.fr

ETAT CIVIL
ILS NOUS ONT QUITTÉS :

Alain HIVON
décédé le 21/01/2018

André VANOFFE
décédé le 09/02/2018

Monique DELZENNE
épouse DENIS

décédée le 06/03/2018

Suzanne FIEMS
épouse DEVIENNE

décédée le 13/04/2018

Nous adressons nos plus sincères 
condoléances à la famille 

et aux proches.

NAISSANCES :

Evy ROGER
née le 20/01/2018

(1312 rue de Secmont)

Baptiste LESAGE
né le 03/02/2018

(1348 rue Saint Jean)

Ruben AUGUSTE-DORMEUIL
né le 15/02/2018

(322 rue du Moulin)

Clotaire FLAMENT
né le 25/02/2018

(120 cité du Wacca)

Victoire POULAIN
née le 07/03/2018

(383 rue de la Distillerie)

Louis LEGROUX
né le 15/03/2018

(506 rue de l’Offrande)

Eléna MIKOLAJCZAK
née le 15/03/2018

(196 rue du Hameau de l’Offrande)

Margaux BEYAERT
née le 16/03/2018

(285 cité du Wacca)

Toutes nos félicitations 
aux parents !

Pour vous tenir informés,
nous déposons régulièrement des articles
dans la partie "Photos des évènements"  

Une dizaine de brèves ont été publiées
depuis la parution du dernier numéro

de Mons-en-Nouvelles :

Les prochains Conseils Municipaux se tiendront les vendredis 4 mai et 22 juin.
Les procès verbaux des derniers conseils sont téléchargeables au format PDF sur le site de la Mairie

ou disponibles en Mairie.
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A la Rencontre de...

Nathalie LEGLAND, diététicienne
Nathalie LEGLAND, diététicienne, installe son cabinet, rue de l’Offrande. Après 
avoir exercé plusieurs années en institution, elle a ouvert, il y a 4 ans, un cabinet 
à Cysoing afin d’apporter une aide concrète aux personnes par un accompagne-
ment personnalisé. Aujourd’hui c’est sur Mons-en-Pévèle qu’elle veut recentrer 
son activité.

Diététicienne, Nathalie LEGLAND porte une vision globale et humaniste de l’alimentation.
Photo : Mairie de Mons-en-Pévèle.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

Les aliments, source de plaisir !

Ne lui parlez pas de régime !
« Ils amènent de la frustration et 
inévitablement la personne craque sur des 
aliments ‘défendus’. L’alimentation fait 
partie de notre quotidien et il est important 
de réhabiliter le plaisir de manger » affirme 
t-elle.

Son accompagnement tient compte 
des spécificités de chaque individu, son 
histoire alimentaire, son environnement 
personnel et professionnel, ses goûts, ses 
contraintes.

Il s’agit d’aider à mieux comprendre 
notre comportement alimentaire et de 
faire évoluer nos croyances en la matière 

et de trouver des solutions réalistes et 
acceptables pour amorcer un changement.
Qu’est ce que je mange ? Pourquoi ? 
Comment ? Dans quel contexte ? sont des 
questions préalables, par exemple, pour 
mieux connaître son fonctionnement

A l’aide d’exercices et d’outils person-
nalisés, elle répond à toutes les problé-
matiques liées au surpoids, aux troubles 
du comportement alimentaire ou encore 
aux maladies chroniques nécessitant une 
adaptation de l’alimentation, le plus sou-
vent en lien avec les équipes soignantes.

Nathalie apporte également son expertise 
aux personnes en questionnement à 
chaque étape de la vie : l’alimentation 
de la femme enceinte, du nourrisson, de 
l’enfant, du sportif et du sénior…

Elle anime régulièrement des ateliers 
collectifs sur des thématiques choisies, 
au sein d’entreprises, d’associations ou à 
l’école.

Un nouveau projet lui tient à coeur, proposer 
régulièrement un atelier cuisine alliant 
santé, convivialité et simplicité. Loin des 
prouesses de Top Chef, avec des ustensiles 
« ordinaires », retrouver le plaisir de cuisiner 
des aliments simples mais de qualité.

Ce sera l’occasion de transmettre quelques 
astuces pour concilier plaisir et légèreté, 
ou encore faire la chasse au gaspillage 
alimentaire ; explorer de nouvelles saveurs. 
Toutes les informations, qui restent à 
peaufiner, seront sur le site internet !

Consultation en cabinet
ou à domicile :

578 rue de l’Offrande
Mons-en-Pévèle

Tél. : 06 08 95 18 73

Site : https://dieteticienne-pevele.
wixsite.com/nathalie-legland

Monique BOONE
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Commission Sécurité
ATTENTION !
Changements de priorité !
La commission sécurité a soumis plusieurs pro-
positions au conseil municipal du 9 février afin 
d’améliorer la sécurité de tous à certains carre-
fours. Certaines d’entre-elles ont été votées et
seront mises en place avant l’été.

1  La rue de la Gare sera mise en sens unique de la 
rue Saint-Jean vers la D120 car les croisements sont
difficiles. Par ailleurs, la visibilité n’est pas bonne à 
l’intersection des rues Saint-Jean et de la Gare.

2  À l'intersection de la D120 et de la rue de la Gare, 
un panneau « Cédez le passage » sera installé. Les
véhicules descendant la RD120 vers Moncheaux 
seront prioritaires.

3  À l'intersection de la rue du 8 mai et de la D120, 
un panneau « Cédez le passage » sera installé. Les
usagers de la D120 auront donc priorité.

4  À l'intersection de la rue du cimetière (secteur 
pavé, peu emprunté, longeant le cimetière vers la 
D954) et de la D120 , un panneau « Cédez le passage 
» sera installé. Les automobilistes qui "montent" vers 
le rond-point seront prioritaires.

5  À la sortie du cimetière, un panneau "STOP" sera 
installé. Actuellement, les véhicules sortant du
cimetière sont prioritaires sur ceux arrivant de 
Moncheaux.

Vidéosurveillance... ou pas ?
La commission a également étudié le dossier de la vidéosurveillance, c’est-à-dire l’installation de caméras au sein du 
village. Il s’agissait dans un premier temps d’en connaître les avantages, les contraintes et les coûts.

Deux types de vidéosurveillances sont 
envisageables : la surveillance des 
bâtiments publics et celle des voies 
urbaines à l'aide de caméras filmant le 
passage des véhicules.
Il nous a semblé opportun d’opter 
pour la deuxième solution, davantage 
subventionnée, mais deux contraintes 
se sont vite présentées :
-  la première est géographique. À 

Mons-en-Pévèle, on dénombre 13 
entrées !

-  La seconde est technique. Les ca-
méras permettent de lire uniquement 
les plaques des véhicules dont la 
vitesse est supérieure à 60 km/h...

Après un repérage minutieux des 
différents axes, nous avons proposé 
une version "allégée" permettant 
l’installation de cinq caméras sur 
les deux ronds-points du village 
(près du magasin Carrefour et de la 
boulangerie) pour un coût estimé de 
26 200 euros HT, hors subventions. 
Nous avons proposé une autre version 
plus complète avec 13 caméras 
dispersées dans le village pour un 
montant de 58 000 euros HT, hors 
subventions. Après délibération, le 
dossier a été mis en suspens.

Damien THIBAUT

Une suggestion à soumettre à 
la commission sécurité ?

Contact :

Damien THIBAUT
Rapporteur

de la Commission Sécurité

Mairie de Mons-en-Pévèle
230 rue du Moulin

59246 Mons-en-Pévèle

contact@mairie-monsenpevele.fr

À noter : en 2017, la délin-
quance a baissé dans notre vil-
lage avec 480 délits (au lieu de 
680 en 2016). Le taux d’éluci-
dation est passé de 42 à 58%.

3 4

5
2

1



9MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

Dossier : Le Gendarme à Mons-en-Pévèle

Police ou Gendarmerie ?
Pour les plus jeunes, rappelons la différence entre gendarmerie et police. Les 
policiers sont des civils alors que les gendarmes sont des militaires. La police 
intervient surtout dans les villes tandis que la Gendarmerie a compétence sur 
l'ensemble du territoire. Mais, que l'on soit policier municipal, gardien de la paix 
de la police nationale ou gendarme, les missions sont globalement les mêmes et 
les uns collaborent avec les autres.

Lors des grands évènements cyclistes (Paris-Roubaix, Tour de France, 4 jours de Dunkerque),
les gendarmes assurent le jalonnement du parcours emprunté par les coureurs.

Sous l’oeil des gendarmes postés à la sortie du secteur pavé n° 11 (Mons-en-Pévèle),
le champion du monde, Peter SAGAN, s’envole vers sa 1ère victoire au Paris-Roubaix.

Commandant de Brigade, le Major Frédéric BOETS 
dirige la brigade territoriale autonome

de Thumeries depuis le 1er février 2016.

Vos missions,
si vous les acceptez…
Les gendarmes ne s’arrêtent pas 
seulement à Mons-en-Pévèle pour 
y contrôler la vitesse ou mettre en 
garde des automobilistes mal station-
nés. Au quotidien, ils exécutent de 
nombreuses missions.

Dans le cadre de la mission de sécurité 
publique générale qu'elle mène de jour 
comme de nuit, la gendarmerie nationale 
garantit la protection des personnes et des 
biens, renseigne, alerte et porte secours.
Elle s'impose également comme un acteur 
majeur de la gestion des crises, sécurise et 
maintient l'ordre public.

La Police Judiciaire est la mission essen-
tielle de la gendarmerie nationale. En 
moyenne, les gendarmes y consacrent 
près de 40 % de leur activité quotidienne. 

Elle consiste à rechercher les infractions 
à la loi pénale, à les constater, à en ras-
sembler les preuves et à en rechercher les 
auteurs.

Interrogé sur les missions de la Gendarme-
rie, le Major BOETS précise que « l’essen-
tiel de l’activité des gendarmes consiste 
à occuper le terrain en patrouillant et en 
observant ».

Le gendarme se balade… enfin… 
disons plutôt qu'il patrouille de 7h à 
20h dans sa circonscription. La nuit, les 
horaires des patrouilles s'adaptent en 
fonction de la délinquance. Mais les mis-
sions des gendarmes ne consistent pas 
seulement à réprimer.

Prévenir, conseiller
Les gendarmes font également de la 
Prévention.
À l'école (celle de Mons-en-Pévèle et les 
autres), ils permettent aux élèves de pas-
ser leur permis piéton. Ils vont au devant 
des collégiens (à Thumeries et ailleurs) 
lors des « rencontres de la sécurité » pour 
mettre en lumière leurs actions du quoti-
dien. Enfin, ils animent des réunions pour 
les séniors.

Au quotidien, les gendarmes prodiguent 
des conseils. Ne pas attiser la convoitise, 
par exemple. Ils invitent les habitants à 
redoubler de vigilance aux moments où 
l'on observe des pics de délinquance (va-
cances de la Toussaint et de Noël).

De nombreux documents de communica-
tion sont disponibles sur le site de la gen-
darmerie nationale : https://www.gendar-
merie.interieur.gouv.fr/

Délits : état des lieux
dans notre village
Notre village est plutôt épargné par 
rapport aux villages alentours. C’est 
un fait.
Le Major BOETS précise que « les délits 
sont en nette diminution à Mons-en-Pé-
vèle. Dans la plupart des cas, il s’agit 
d’atteintes aux biens… cambriolages, vols 
d'automobiles, dégradations. On assiste 
également à une recrudescence des vols 
qui touchent les personnes âgées. Les ar-
naques se multiplient. Enfin, le point noir, 
ce sont les infractions routières : 1000 
infractions routières constatées en 
une seule année ! C’est trop ! »
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Dossier : Le Gendarme à Mons-en-Pévèle

Ça roule trop vite !
C’est trop, en effet ! Tout le monde 
vous le dira : "Ça roule trop vite à 
Mons-en-Pévèle !" En bas de la rue du 
Cawoin, à Deux-villes, sur la RD 120, 
à Secmont et j’en passe.
Pour "casser" la vitesse, la commune a 
installé deux radars pédagogiques qui in-
citent la plupart des chauffeurs à lever le 
pied lorsque les chiffres rouges clignotent : 
sorte de réflexe pavlovien qui a ses limites ; 

en témoignent quelques chiffres ahuris-
sants relevés : plus de 100 km/h en plein 
jour rue du Moulin !

Lors du dernier conseil municipal, quelques 
décisions concernant la circulation ont été 
prises (lire en page 8). Malgré tout cela, pas 
d’amélioration.

Récemment, les gendarmes ont relevé la vi-
tesse sur la RD 120 à Mons-en-Pévèle : 80 
infractions constatées en deux heures ! 
Les chiffres se passent de commentaires…

L'escadron moto de la Garde Républicaine sur le Paris-Roubaix.

Y'a pas de place ?
Malgré les efforts de la commune 
ces dernières années pour créer des 
places de parking supplémentaires, 
il demeure des problèmes liés au 
stationnement.
En particulier, au moment de déposer 
les enfants à l’école. Le stationnement 
de véhicules interdit parfois aux enfants 
d’emprunter le trottoir. "C’est dangereux".
Dans le domaine des infractions routières, 
le Major précise que "les gendarmes ont 
fait beaucoup de préventif mais qu’ils 
n’auront d’autre solution que celle de 
passer au répressif si le code de la route 
n’est pas respecté".
On ne pourra pas dire qu’on n’a pas 
été prévenus…

Petite délinquance
Nous sommes certes épargnés par la 
grande délinquance mais les incivilités 
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Les gendarmes échangent avec les commerçants, discutent avec les passants afin de donner, par exemple, des conseils en matière de sécurité.

récurrentes épuisent les services tech-
niques de la Municipalité qui consacrent 
un temps fou aux réparations des dégra-
dations.

Les exemples pleuvent : stèle de la Paix 
vandalisée à plusieurs reprises, tentative 
d’incendie du bâtiment près de la Cense, 
dégradations volontaires des bâtiments 
municipaux. "C’est usant !" confie Charles 
Denaison, 1er Adjoint.
Là aussi, ça se passe de commentaires.
Récemment, les auteurs de nom-
breuses dégradations ont été appré-
hendés par la Gendarmerie.

Le gendarme
"au coeur de la population"
Souffler n’est pas jouer !
Sans mauvais jeux de mots, certains 
soufflent en voyant les gendarmes mais 
quand on interroge le Major sur la façon 
dont les Pévèlois perçoivent le gendarme, 

il répond habilement qu'"elle fluctue selon 
les circonstances".

C'est vrai ! On embrasse rarement le 
gendarme qui nous verbalise.

Cela dit, le Major estime que les habitants 
de Mons-en-Pévèle respectent le gen-
darme et ce qu’il représente. Il est bien 
perçu et il lui importe de faire évoluer 
cette perception en ce sens.

Même pas peur !
Le cheval de bataille du Major : 
"mettre le gendarme au coeur de la 
population afin de créer davantage 
de lien entre la Gendarmerie et la 
population… le gendarme ne doit pas 
être synonyme de répression".
Les patrouilles en VTT et sur les marchés 
pourraient se multiplier afin de favoriser 
les échanges car c’est bien cela qui est 
important. Le Major nous confie que 

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018
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Dossier : Le Gendarme à Mons-en-Pévèle

"souvent, les habitants craignent de 
déranger les gendarmes. On remarque 
quelque chose de suspect mais on 
n’ose pas appeler la Gendarmerie de 
peur de déranger".

Or, ce sont ces signalements, ces échanges 
recoupés les uns avec les autres qui per-
mettent parfois de gagner du temps ou de 
solutionner une affaire. Le Major insiste 
bien sur le fait qu’ "aucun coup de télé-
phone n’est inutile".

Régulièrement, le Major et le Maire font le 
point et échangent sur les problématiques 
du village mais dans ce domaine, la sécu-
rité est l'affaire de chaque citoyen.
Bref, n’ayez pas peur du gendarme ! N’hé-
sitez pas à aller à sa rencontre, à lui faire 
part de vos difficultés ou tout simplement 
des nouvelles du quartier, c’est cela aussi 
dont il a besoin pour mieux comprendre sa 
circonscription.

Texte : Cyrille LEMAIRE
Photos : mairie de Mons-en-Pévèle

Nos conseils
Si une personne se présente à l’interphone ou 
à votre porte, utilisez le viseur 
optique et l’entrebâilleur.

Ne vous fiez pas aux brassards ou aux effets 
portés. Même si la personne est en uniforme, 
demandez-lui une carte profession-
nelle, un ordre de mission ou un 
justificatif d’intervention.

Si vous faites entrer une personne chez vous, 
essayez de solliciter la présence d’un 
voisin et suivez la en permanence.

Ne conservez pas trop d’argent liquide ou 
d’objets de valeur (bijoux...) chez vous et ne 
divulguez jamais l’endroit où vous 
les cachez.

Ne signez aucun document dont 
vous ne comprenez pas clairement le sens.

D’une manière générale, ne restez pas 
seul, gardez le contact avec vos voisins et 
votre entourage. Si possible, conservez 
toujours un téléphone à portée de 
main.

17

En cas de vol, d’urgence ou 
même de comportement 
suspect, un seul réflexe !

Gendarmes et policiers sont là pour 
assurer votre protection, n’hésitez donc pas à 
composer le 17. Ils interviendront le plus vite 

possible et pendant ce temps contactez un de 
vos voisins

Retrouvez-nous aussi sur Facebook :
www.facebook.com/GendarmerieNord/

Une autre bonne raison
de vous abonner à notre 

newsletter (lire en page 6).

Périodiquement,
vous trouverez des liens

vous permettant de télécharger
les fiches d'information

de la gendarmerie.

Autour du Major BOETS, quelques-uns des gendarmes de la Brigade de Thumeries.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018
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En mars, les Amis de Paris-Roubaix ont 
repavé trois zones du pavé de la Croix 
Blanche afin de garantir la sécurité 
des coureurs du Paris-Roubaix et du 
Tour de France. Deux ornières profondes 

et le passage de l'ancienne ligne de chemin 
de fer dite du PP étaient dangereux pour les 
cyclistes. L'opération a été financée par les 
Amis de Paris-Roubaix et la Communauté 
de communes du Pévèle Carembault. L'es-

sentiel du travail a été réalisé par les élèves 
du Lycée Horticole de Lomme. Ces derniers 
ont dû extraire rails et traverses de chemin 
de fer avant de repaver !

Article : Cyrille LEMAIRE

Vie Associative

Quand les Amis de Paris-Roubaix
croisent ceux du PP !

Les travaux réalisés seront également utiles pour le passage du Tour de France le dimanche 15 juillet prochain. Photo : Mairie de Mons-en-Pévèle.

Amicale laïque
Cent quatre vingts convives, quatre 
vingts danseurs et danseuses, dix 
animatrices, vingt bénévoles en cui-
sine, vingt tableaux, c'est ce que l'on 
retiendra du souper spectacle du 
club de danse de l'Amicale consacré 
aux musiques de film.

De l'émotion avec la Famille Bélier, du 
rythme avec le Moulin rouge et Rabbi Ja-
cob, de l'humour avec les Bronzés ou la 
soupe aux choux. Ce spectacle très varié 
a été apprécié par les invités. Le repas 
servi pendant l'entracte a complété cette 
soirée.
Rendez-vous est pris pour le 3ème spec-
tacle de l'année le samedi 23 juin.

Entre temps, nous aurons la traditionnelle 
fête champêtre avec la brocante le 1er mai 
où nous vous attendons très nombreux.

Le Président,
Jean-Marie DELEFORGE

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

Photo : Amicale laïque.
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Vie Associative

MONS-EN-PEVELE 2004
L'association organise actuellement sa 15ème fête médiévale. La vingtaine 
de membres engagés s'affaire pour tout prévoir. Un grand merci à toutes 
les "bonnes volontés" qui s'impliquent, chaque année, pour faire de la fête 
médiévale la grande fête du village.

L'affiche publiée en 4ème de couverture 
du numéro de Mons-en-Nouvelles donne 
un aperçu des animations nombreuses 
et variées permettant de passer une 
agréable journée.
Venez nous y retrouver en famille, entre 
amis ! Pourquoi ne pas en profiter pour 
y organiser la fête des voisins ? C'est la 
saison !

Vous pouvez nous aider. Si d'aventure, 
vous aimez votre village et avez l'esprit 
associatif, n'hésitez pas, dès maintenant, 
à décorer votre maison ou votre quartier 

avec des outils anciens, épouvantails ou 
tout simplement un panneau indiquant :

FETE MEDIEVALE
3 juin

MONS EN PEVELE

Nous sommes également à la recherche 
d'un réfrigérateur en état de marche.
Merci pour votre collaboration.

Pour l'équipe,
Jacqueline

03 20 59 24 11
descamps.jacqueline@free.fr

Club Pévèlois 
de Gymnastique 
volontaire
Le printemps est là ! L'été arrive à 
grand pas !

Envie d'une silhouette parfaite pour le port 
de votre maillot de bain... alors n'attendez 
plus ! Venez tester les deux cours d'essai 
gratuits puis faire partie des adhérentes. 
Les cours ont lieu à la salle des fêtes le 
mardi de 9h à 10h30 et le mercredi de 19h30 
à 21h.

A très vite !

APAL
Pour sa deuxième édition, la BOUM 
des enfants a remporté un grand 
succès.

Danses, jeux, tombola sans oublier 
pour les plus gourmands dégustations 
de crêpes ont émaillé une après-midi 
riche en festivités.

Quant à Paco, la mascotte de Pâques, 
sa venue auprès des enfants a déchaî-
né son public.

Nouveauté cette année, nous organi-
sons à l’occasion de la fête des mères 
et des pères une vente de sacs person-
nalisés avec les dessins des enfants de 
l’école. 

La Présidente
Véronique DELEFORGE

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

Ovationné, Paco le lapin a remis
aux enfants quelques friandises chocolatées

en guise de douceur.. Photo :  ATL.
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Tarot Club
de Mons-en-Pévèle
Le Tarot Club de Mons-en-Pévèle  pro-
pose des parties de tarot à 4 ou à 5 pour 
apprendre, se perfectionner ou encore, 
tout simplement, pour le plaisir de jouer 
dans une ambiance détendue.

Il accueille des joueurs de la Communauté 
de communes du Pévèle Carembault tous les 
quinze jours, le vendredi, à partir de 20 heures 
à Cense abbatiale de Mons-en-Pévèle. 
Rejoignez-nous nombreux.

Renseignements : 
Jean-François Hornez, Vice-président

Tél. :  06 09 63 54 15
email : jeanfrancois.hornez@sfr.fr

ou Muriel Delannoy, Présidente
Tél. : 06 66 73 99 80

Notre structure associative permet de 
faire du sport, d’occuper ses loisirs, de 
jouer, de marcher, de suivre des cours, et 
enfin, de continuer  à apprendre et à com-
prendre. Pour notre 3ème année d’activité, il 
apparait nécessaire de mieux s’organiser, 
de déléguer davantage afin de trouver un 
équilibre entre gestion et suivi des activi-
tés. Au delà du conseil d’administration, 
sept commissions ont été initiées et prises 
en charge par une ou deux personnes

Les Commissions :
Ateliers :  activités manuelles (art floral, 
pâtisserie, cuisine...)

Balades : visites de châteaux, d’usines, 
de sites insolites, découvertes de che-
mins, voyettes...

Culture : concerts, opéra, théâtres, mu-
sées...

Evènementielle : Fête de la musique, soi-
rée annuelle...

Logistique : travaux, rénovation...

Sports : cardio, piscine, pétanque...

Tourisme : découvertes de villes, d’expo-
sitions, de lieux...

Le programme :

Avril : visite de la ville de Courtrai, concours 
de belote, atelier pâtisserie, atelier floral.

Mai : voyage en Pologne, Nabucco de 
Verdi à l’opéra, les marais audomarois.

Juin : samedi 23 juin, fête de la musique 
et mardi 26 juin, le parlement européen à 
Bruxelles

Novembre : le 30 novembre, notre soirée 
annuelle.

Nos activités récurrentes :
Mardi, mercredi, jeudi soirs : cours d’an-
glais.

Mercredi : balade culturelle (Mazingarbe, 
Lille intra muros, les Grands bureaux de 
Lens, les terrils).

Jeudi : club de jeux
 
Notre objectif : vous apporter joie, 
bonne humeur et soyez heureux au moins 
pour aujourd’hui, venez nous rejoindre on 
vous attend....
 

Amicalement,

André KOLAS, président de l’ATL
Contact : 06 78 68 36 43

andre.kolas@orange.fr

ATL (Association du Temps Libre)
Créée en décembre 2015, l’Association  du Temps Libre était composée, à l'origine, de 13 membres. Lors de notre Assemblée 
Générale, le 20 janvier 2018, nous comptions 130 adhérents et à ce jour nous sommes 160 !

L'assemblée générale de l'association. Photo :  ATL.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

CALENDRIER 2018

Janvier 12 26 Juillet 6 20

Février 2 16 Août 3 17 31

Mars 2 16 30 septembre 14 28

Avril 13 27 Octobre 12 26

Mai 11 25 Novembre 9 23

juin 8 22 Décembre 7 21



Sports

Un label délivré au compte goutte par 
la Fédération Française de Cyclisme qui 
récompense 10 années de travail auprès 
des jeunes. C'est un gage de qualité, de 
garantie et de sérieux pour les partenaires 
qui ont contribué à faire vivre ce club ; gage 
de qualité, également, pour les parents qui 
nous confient leurs enfants tous les same-
dis matins. Le label École de Vélo permet 
d’approfondir les apprentissages autour 
des fondamentaux du cyclisme, dans une 
approche loisir permettant d’obtenir le di-
plôme du "Savoir Rouler". Organisé autour 
de trois cycles d’apprentissages, les pro-

grès des jeunes cyclistes seront valorisés à 
l’aide des bracelets bleus, rouges et noirs.
Ce label a permis au club de se renfor-
cer d’éducateurs formés à la pratique du 
cyclisme et plus précisément du VTT. Il va 
permettre de gagner en qualité de travail, 
d’éducation et pour ceux qui le voudront : 
découverte de la compétition et d’autres 
disciplines.

Renseignements :
www.ffc.fr/ecole-francaise-de-cyclisme

Jean-François GEOFFROY
Président

A travers les  Écoles Françaises de Cyclisme (EFC), la FFC entend privilégier l’apprentissage du 
cyclisme sous toutes ses formes avec comme objectif le développement de l’autonomie

Encouragé par des milliers de supporters, Peter SAGAN est le premier homme à sortir du terrible secteur pavé n° 11 de Mons-en-Pévèle.
Le Slovaque, champion du monde, a remporté la 116ème édition du Paris-Roubaix endeuillée par la disparition du coureur Belge Michael GOOLAERTS.
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Team VTT Pays de Pévèle : une école
de cyclisme labellisée à Mons-en-Pévèle !
Début février, la nouvelle est tombée ! Le Team VTT Pays de Pévèle, basé dans 
notre commune, a reçu le label très convoité d’Ecole Française de Cyclisme pour 
son école de cyclisme.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018

116ème édition
du Paris-Roubaix

Tennis Club
Mons-en-Pévèle
Reprise de la saison du tennis loisir

Comme chaque année, il est possible 
de pratiquer le tennis près du Pas 
Roland.

Les deux courts ont été récemment 
rénovés par la Mairie. 
Cotisation du Pass-été :
- 70 euros pour toute la famille,
-  45 euros si vous êtes déjà adhé-

rent au club.

Renseignements :
Laurent TESSIER

Président du TCMeP
06 14 81 29 83

Service gagnant pour la commune
qui a rénové les deux courts !
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Coworking

Le coworking à la campagne
Depuis novembre 2015, l’association "Je travaille au vert", accompagnée par la 
CCPC, propose des alternatives au travail à domicile : le coworking.

Travaillez au vert avec le Coworking rural !

Ce type d’organisation de travail favorise le 
lien social et l’addition des compétences et 
permet de résoudre certaines contraintes 
de déplacement. Il peut concerner les per-
sonnes qui effectuent du télétravail, soit 
lorsque les accords avec l’entreprise sti-
pulent un cadre fixé en dehors du domicile, 
soit dans le cadre du télétravail collectif, 
favorisant la « mise au vert » des salariés.
Mais le coworking peut également s’adres-
ser aux travailleurs indépendants. Il permet à 
certains qui ne peuvent pas ou ne souhaitent 
pas travailler à domicile de bénéficier d’un 
espace de travail, open space ou bureau 
individuel, ou d’organiser des réunions dans 
les salles dédiées. Mais surtout le cowor-
king favorise l’échange et le partage de 
réseaux entre professionnels d’horizons et 
de domaines différents.
Chaque semaine, le mardi est spécifique-
ment consacré au coworking, des personnes 
de l’association y sont présentes. Évidem-
ment l’association est ouverte le reste de 
la semaine, mais sans l’assurance d’y faire 
des rencontres. Ces autres jours sont plutôt 
réservés aux professionnels souhaitant tra-
vailler seul ou occuper une salle de réunion.
À partir du mois de mai, les adhérents 
pourront aussi bénéficier d’autres lieux de 
coworking, notamment à Cysoing les jeudis 
et vendredis. Chaque dernier mardi du mois, 
il est proposé de partager un repas sur le 
principe de l’auberge espagnole.

Les tarifs proposés sont :
- open Space : 5 E la demi journée
                        30 E par mois illimité
- salle de réunion : 5 E /1 heure
                               40 E /1 journée
- bureau individuel : 170 E /mois

Plusieurs entreprises profitent déjà du sys-
tème souple et sans contraintes proposé 
par "Je travaille au vert" . Parmi elles, nous 
pouvons citer: Septentrion Tours, spéciali-
sée dans les voyages de groupe en Hauts 
de France; Marc Fly, activités de drones 
(photos, vidéos, ...); MCIS formation, for-
mations sécurité ; Harmony projets, cour-
tage en travaux ; Olivier Parent, artisan 
plaquiste; MAKA connection, comités d’en-
treprise pour petites entreprises.
 

Si vous souhaitez devenir adhérent
de l’association, voici les contacts :

Tél. : 07 82 10 60 33
         03 66 72 62 49

Site internet : jetravailleauvert.org

"Je travaille au vert"
350, rue du moulin

59246 Mons-en-Pévèle

Texte : Marie BOCQUET
Photos : Mairie de Mons-en-Pévèle

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018
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Médiathèque et Salle des batailles

Quelques
nouveautés…

Et bien d’autres
à la médiathèque !

Retour en images !
Heure du conte – 31 janvier 2018. Quarante enfants autour d'une drôle de moufle rouge. Tour à tour, 
un lapin, un renard, une souris et un sanglier s'y engouffrent jusqu'à l'arrivée d'un ours bien grassouillet... 
SCRATCH ! La moufle craque ! Une belle histoire mise en scène par Marie-Pierre et Ségolène. Merci à 
Pénélope et Sylvie pour la réalisation des animaux en crochet !

Conférence sur l’archéologie – 17 février 
2018. Jean-François GEOFFROY est venu 
nous parler de son métier d'archéologue à 
l’INRAP lors d’une conférence qui a rassemblé 
une quarantaine de personnes.

Ciné-Concert – 30 mars 2018. Le ciné concert « En plein dans l’oeil » donné par la 

Compagnie Alcoléa proposait une lecture actuelle et poétique de l’univers de Georges Méliès.

Tournoi Mario Kart – 24 mars 2018. Petits et 
grands se sont affrontés dans la bonne humeur. 
Bravo à Thibald, le grand gagnant de ce tournoi !

Chasse aux oeufs – 31 mars 2018. Une 
vingtaine d’enfants ont participé à la chasse 
aux oeufs à la médiathèque. L’occasion de 
redécouvrir ce lieu et d’écouter une belle histoire 
de Pâques. Bien entendu, chacun est reparti 
avec des chocolats !

Après midi cinéma – 17 mars 2018. Après avoir découvert les secrets de la malle Balbuciné, 
les enfants ont fait de beaux "claps" et sont devenus de vrais réalisateurs en herbe.

MONS en NOUVELLES PRINTEMPS 2018
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Spectacle musical
et interactif de 

promotion de la santé 
auditive : Alerte 

oreille !
Le samedi 26 mai à 17h00

Comme cela arrive fréquemment par 
les temps qui courent, une oreille a été 
agressée !
Ensemble, menons l’enquête pour retrouver 
les agresseurs et les mettre hors d’état de 
nuire. Prenant la forme d’une enquête, 
ce spectacle musical et ludique permet 
d’apprendre aux enfants (et aux parents) à 
repérer les situations sonores à risque et à 
protéger leurs oreilles.
Avec les artistes Lena Deluxe et Jacques 
Schuller, spectacle proposé par l’ARA
Gratuit - Sur réservation - A partir de 
5 ans.

Animation Bookface
Le samedi 5 mai à 14h00

En lien avec l’exposition « Bookface » que 
la médiathèque accueille du 16 avril au 16 
mai, un atelier est proposé pour concevoir 
le vôtre ! Venez avec votre livre ou cherchez 
celui qui vous conviendra le mieux à la 
médiathèque. Gratuit, Sur réservation, 
Tout public.

Soirée jeux
Le samedi 8 juin 2018,

de 18h30 à 21h

Avec l’association On fait un jeu !? A partir 
de 3 ans, auberge espagnole. Jeux de 
société et jeux vidéo sur console Wii U. 
Réservation pour les jeux vidéo.

NOUVEAU : Rejoignez nous sur Facebook à "Salle des batailles" et "Médiathèque de Mons-en-Pévèle"

Textes et photos : Lucille DUSSART, Ségolène DELZENNE

 

mediatheque@mairie-monsenpevele.fr

03 20 59 06 67
Les horaires :

mardi, de 16h30 à 18h30
mercredi, de 10h à 12h et de 14h à 17h30

vendredi, de 16h30 à 18h30
samedi et dimanche, de 14h30 à 17h30

salledesbatailles@mairie-monsenpevele.fr

03 20 05 22 95
Les horaires :

mercredi, de 14h à 17h
samedi et dimanche, de 14h à 18h

> Suivez notre actualité
sur www.mairie-monsenpevele.fr

Désormais,

vous avez un seul 

numéro pour joindre 

la médiathèque et la 

Salle des Batailles :

le 03 20 59 06 67

Les animations à venir !

Nuit des musées
Le samedi 19 mai à 17h00

Spectacle Le château enchanté « Des 
princesses, des sorcières, des crapauds, 
des chevaliers et des dragons. Ils sont tous 
là, réunis dans une création originale. Rien 
que des histoires inédites pleines d’humour 
et de magie, à déguster, saupoudrées… 
de notes de musique bien sûr. » Après le 
spectacle un atelier «création de sceaux 
» sera proposé aux enfants. Gratuit, Sur 
réservation, Tout public.

A NE PAS

MANQUER

Fête médiévale
Le Dimanche 3 juin 2018,

de 10h00 à 18h00.

Atelier peinture ancienne et naturelle
A l’occasion de la fête médiévale, initiez-
vous à la peinture médiévale sur bois 
grâce à la compagnie Kells Gratuit 
- Réservation conseillée - Tout 
public.
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